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Identification
Ref Juridiction
20225 Tribunal de commerce

Date de décision N° de dossier
20050125 0

Abstract

Théme
Mesures Conservatoires, Entreprises en difficulté

Base légale

Article(s) : 653 - Dahir n°® 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3
octobre 2002) portant promulgation de la loi n°® 17-99
portant code des assurances

Résume en francais

Résume en arabe

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Marrakech 46

Type de décision

Ordonnance Chambre

Mots clés
Maintien des saisies conservatoires, Garantie
de la créance

Source
Non publiée

Le jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire n'annule pas les mesures
conservatoires pratiquées, celles-ci revétant un caractere conservatoire garantissant la créance et ne
peuvent étre assimilées a des mesures d'exécution.
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